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Au moment où les différentes trajectoires envisageables de transition énergétique pour la France vont 
être analysées sous différents aspects, et en particulier sous l’aspect économique et financier, la 
nécessité d’une harmonisation des hypothèses technologiques et industrielles qui sous tendent les  
analyses de coût futur des différentes filières de production ou d’économie d’énergie et le choix d’une 
méthode unique de calcul des coûts se fait évidemment sentir. 
 
Dans ce cadre, l’auteur suggère que l’on retienne la méthode dite du” coût courant économique”, 
récemment  utilisée avec succès  par la Cour des comptes dans son rapport sur le coût financier du parc 
nucléaire actuel.  
Cette méthode, fondée sur la notion de loyer économique, a en effet le mérite de permettre la 
comparaison de projets de temps de vie très différents sur une base commune. 
 L’auteur suggère d’autre part d’adopter les mêmes paramètres de taux de rémunération du capital 
(7,8%), de taux de frais financiers (4,5%), de taux d’actualisation (5%) et d’inflation (2%),que la Cour 
dabns son étude sur le nucléaire pour des raisons d’homogénéité des resultants avec cette étude, quitte 
à produire si nécessaire des études de sensibilité à des variantes de ces parameters. 
 
La méthode de calcul, exposée ci après, peut aisément être mise en œuvre grâce à un simple tableur 
excell d’une vingtaine de lignes où les paramètres retenus pour chaque filière de production comme 
d’économie d’un produit ou d’un vecteur énergétique apparaissent en clair et peuvent être aisément 
modifiés à la demande.  
  
Dans cette approche on cherche à mesurer les coûts annuel de rémunération et de remboursement du 
capital permettant, à la fin de vie de l’installation de production ou d’économie d’énergie, de 
reconstituer en monnaie constante le montant de l’investissement initial, c’est à dire le montant qui 
permettrait de reconstruire à l’identique l’installation à la fin de sa durée de vie. Le coût de 
rémunération  et de remboursement du capital y est mesuré par un loyer économique annuel 
constant sur la durée de fonctionnement de l’installation.  
Ce loyer est calqué sur le remboursement d’un prêt immobilier dans lequel on rembourse des annuités 
constantes comportant une part de capital et une part des intérêts sur le capital non encore remboursé. 
Si des investissements spécifiques à long terme sont prévus (par exemple un démantèlement des 
installations), ils sont actualisés et intégrés dans les charges de loyer économiques annuelles. Les 
charges annuelles de fonctionnement et de maintenance y sont ajoutées pour obtenir le coût annuel 
total de l’installation.  
Le loyer annuel correspondant au capital D à reconstituer et rémunérer sur n années au taux x s’écrit : 
 
L = D.x/ 1-1/(1+x)n 

 Le coût annuel total  s’écrit donc : 
 
D = D.x/ 1-1/(1+x)n +F + M où F et M sont les coûts de fonctionnement et de maintenance 
annuels supposés constants.  
Le coût unitaire de la production ou de l’économie d’énergie est alors le rapport de ce coût global 
annuel (loyer économique + dépenses annuelles de fonctionnement et de maintenance) à la production 
annuelle P1.  
 c= (D.x/ 1-1/(1+x)n +F + M)/P. 
                                                        
1 On peut aisément montrer que cette méthode est équivalente à la méthode du coût actualisé utilisée dans le 
passé par la DGEMP pour calculer les « coûts de référence de l’électricité » : la valeur du loyer économique est 
strictement égale à la part de capital prise en compte dans le coût de mise à disposition à travers l’actualisation si 
on choisit un taux de rémunération du capital égale au taux d’actualisation de la méthode coût de référence. . 
 



 
Ce type de calcul permet de comparer les coûts unitaires de l’énergie fournie ou évitée de projets de 
durée de vie différentes.  
 
I- La comparaison des coûts unitaires des filières de production d’énergie 
 
Le calcul du coût courant économique d’un MWh peut être aisément effectué à partir d’un tableur 
dans lequel on introduit un certain nombre de paramètres économiques généraux et de paramètres 
techniques qui seront renseignés en fonction des caractéristiques de chacune des filières. 
 

I-1 Les paramètres techniques et économiques de la filière 
 
Tableau 1 : paramètres économiques et techniques 

 Filière 
A1 Taux de rémunération du capital 
A2 Durée de fonctionnement de l’installation (ans) 
A3 Taux d'intérêt intercalaire 
A4 Durée d'avance de trésorerie (ans) 
A5 Taux d'actualisation  
A6 Délai des dépenses de fin de vie ( ans) 
A7 Production annuelle (heures/an à puissance 

nominale) 
 Facteur de charge 

A8 Rendement électrique 
 
Paramètre économiques : il s’agit du taux de rémunération du capital, du taux d’intérêt intercalaire 
applicable aux dépenses d’investissement préalables à la mise en route de l’installation de production, 
du taux d’actualisation retenu pour évaluer le coût, à l’instant du démarrage de l’installation, des 
dépenses de fin de vie de l’installation (par exemple le démantèlement). 
 
Dans on rapport sur la filière nucléaire existante la Cour des comptes avait adopté les taux suivants :  
 

A1 Taux de rémunération du capital 7,8%  
A3 Taux d'intérêt intercalaire 4,5%  
A5 Taux d'actualisation  5% yc 2% d’inflation 

  
Nous proposons d’adopter ces divers taux pour rendre homogènes l’ensemble des travaux avec ceux 
de la Cour. 
 
Paramètres techniques : il s’agit de la durée de vie de l’installation, de la durée d’avance de 
trésorerie nécessaire à la réalisation de l’installation, du délai au bout duquel les dépenses de fin de vie 
se situent après la mise en route de l’installation, enfin du nombre d’heures de fonctionnement annuel 
attendu de l’installation (ou son facteur de charge), du rendement électrique dans le cas des centrales 
thermiques utilisant un combustible.2  
 
I-2 Investissement et loyer économique 
Pour chaque filière un deuxième tableau rassemblant les informations de coûts d’investissement peut 
alors être construit . Il permet d’accéder au loyer économique à consentir pour rembourser ces 
différents coûts sur la durée de vie de l’installation. C’est l’objet du tableau 5. 
Le coût « overnight » A9 comprend l’ensemble des coûts unitaires d’ingénierie et de construction 
consentis pour mettre en route l’installation, à l’exclusion des coûts financiers liés à la durée du 
chantier. 
Tableau 2 : investissements et loyer économique 

                                                        
2 Le rendement d’une centrale thermique est le rapport de la production d’électricité à l’apport thermique fourni 
par le combustible 



 Investissement (k€ /MW)   
A9 Coût overnight (k€ /MW)  

A10 Coût y compris frais financiers A9 x (1+A3)A4 
A11 Dépenses de fin de vie k€/MW   
A12 Dépenses de fin de vie actualisées  k€/MW A11 x (1 /1+A5)A6 
A13 Investissement total k€/MW A10+A12 
A14 Loyer économique A13 x A1/ 1-1/(1+A1)A2. 

Ou A13xVPM(1;A2;A12;0) 
 dont loyer dépenses fin de vie  

 
Le coût yc avance de trésorerie A10 s’écrit alors : A9 x (1+A3)A4  
Les dépenses de fin de vie comprennent l’ensemble des dépenses de fermeture de démantèlement des 
installations et de remise en état des sites. Les dépenses de fin de vie actualisées A12 s’écrivent  
A12 = A11 x (1 /(1+A5)A6 

L’investissement total est la somme de A10 et A12 
La dernière ligne indique le loyer économique correspondant pour un taux de rémunération A1 par la 
formule3 A13 x A1/ 1-1/(1+A1)A2. 
 
I-3 Les frais récurrents 
Un troisième tableau rassemble les dépenses à caractère récurrent liées au fonctionnement de 
l’installation. 
 Tableau 3 : Dépenses annuelles de fonctionnement 
 Frais récurrents 
A15 Frais d'exploitation (k€ /MW) 
A16 Combustibles (€/MWh thermiques) 
A17 Investissements de maintenance (k€/MW) 
A18 Provisions pour stockage (€/MWh) 

 
Il s’agit des frais d’exploitation et les investissements de maintenance, la plupart du temps 
proportionnels à la puissance installée et les dépenses de combustibles évidemment proportionnelles à 
la production annuelle de l’installation. La ligne A17 « provisions pour stockage » est spécifique à la 
filière nucléaire.  
 
I-4- Le coût courant économique 
A partir de ces différents éléments on peut établir un tableau final qui rassemble les principales 
données de coût de l’électricité produite par la filière, en fonction des paramètres précédents. C’est 
l’objet du tableau 4.Tableau 4 : coût courant économique par MWh 
 
 Coûts/MWh CCE  
A19 Annuités capital/MWh A14/A7 

 Dont annuités dépenses fin de vie  
A20 Frais dexploitation /MWh A15/A7 
A21 Investissements maintenance/MWh A17/A7 
A22 Provisions pour dépenses stockage/MWh  
A23 Frais de combustibles /MWh (A15/A8) 
A24 Coût CCE (€/MWh) A19+A20+A21+A22+ A23 

 
On peut compléter ce tableau par l’internalisation de coûts d’environnement, par exemple pour la prise  
en compte d’un coût unitaire des émissions de gaz à effet de serre ( CO2 et Méthane) en eqCO2. C’est 
l’objet des lignes 25 à 34 qui viennent compléter le tableau 4. 
 

                                                        
3 On trouve cette fonction dans les tableurs excel sous le nom VPM 



I-5 Les externalités 
  
Tableau 5. Prise compte des émissions de CO2 et de méthane 

A25 Emissions de CO2/tep  
A26 Emissions CO2 T/MWh elec  
A27 Fuites  de méthane (%)  
A28 EqCO2/tep méthane 100 ans  
A29 EqCO2/MWhelec méthane 20 ans  
A30 EqCO2/MWh elec méthane 100 ans  
A31 EqCO2/tep méthane 20 ans  
A32 Valeur CO2 € /tonne   
A33 Coût eqCO2 €/MWh (100 ans)  
A34 Coût eqCO2 €/MWh (20 ans)  

 
II-  Coût courant économique d’une opération d’économie d’énergie. 
 
De la même façon que l’Union Européenne a proposé un coût « Cumac » d’économie d’énergie,  on 
peut calculer le coût courant économique de l’économie d’énergie engendrée par une opération 
d’investissement.  
Le principe du calcul n’est pas modifié. Il repose sur l’évaluation du coût d’investissement de la 
mesure d’économie d’énergie projetée, de ses coûts d’exploitation et d’entretien éventuels, et des 
économies d’énergie qu’elle produit tout au long de sa durée de vie.  
Puisqu’il s’agit d’une opération d’économie d’énergie, l’évaluation de l’économie suppose la 
description d’un scénario de référence dans lequel le service souhaité est rendu (confort thermique, 
éclairage, froid domestique…) et d’un scénario dans lequel ce même service est rendu par un procédé 
plus économe en énergie. 
C’est le cas pour l’isolation d’un logement où l’on compare les dépenses énergétiques de chauffage 
avant et après travaux d’isolation, l’éclairage avec la comparaison d’emploi de lampes basse 
consommation et de lampes à incandescence, ou le froid domestique produit par un réfrigérateur de 
qualité énergétique standard ou de qualité énergétique élevée (A+++).  
C’est donc la comparaison des coûts économiques d’un même service énergétique (de confort, 
d’éclairage, de froid domestique) qui est en cause dans ce calcul comme dans celui du Cumac.  
Dans certains cas, les moins nombreux, l’opération d’investissement n’a pour but que l’économie 
d’énergie. C’est le cas par exemple d’une opération d’isolation des combles perdus d’une maison. 
C’est le cas aussi de l’anticipation du remplacement d’un matériel existant en état de marche par un 
matériel nouveau rendant le même service au motif qu’il est plus économe en énergie. Mais dans la 
plupart des cas il s’agit d’un choix entre deux investissements d’appareils rendant le même service 
avec des efficacités différentes : choix de remplacer une ampoule grillée par un nouvelle ampoule plus 
ou moins performante, de remplacer un réfrigérateur obsolète par un réfrigérateur plus ou moins 
performant, etc.  
 
On trouvera en annexe des exemples illustrant l’ensemble de ces points. 
 
 



Annexe Exemples de calcul 
 
Exemple 1 : Coût courant économique (€/MWh) d’un cycle combiné pour un prix du gaz de 10€/mbtu 
fonctionnant 6000 heures par an. 

 Filière CCG  Hyp 10€/mbtu  
A1 Taux de rémunération capital 7,8% 
A2 Durée de fonctionnement installation (ans) 25,0 
A3 Taux d'intérêt intercalaire 4,5% 
A4 Durée d'avance de trésorerie (ans) 2,5 
A5 Taux d'actualisation  5% 
A6 Délai des dépenses de fin de vie ( ans) 26 
A7 Production annuelle 6000 

 Facteur de charge 68,5% 
A8 Rendement  58% 
A9 Coût overnight (k€ /MW) 630 

A10 Coût yc frais financiers 703 
A11 Dépenses fin de vie k€/MW (5%I) 31,5 
A12 Dépenses fin de vie actualisées  k€/MW 8,9 
A13 Investissement total k€/MW 712,1 
A14 Loyer économique 65,6 

 dont loyer dépenses fin de vie 0,8 
A15 Frais d'exploitation (k€ /MW)3% 18,9 

 Combustibles €/mbtu 10 
A16 Combustibles €/MWh thermique  34,1 
A17 Investissements de maintenance €/MW 0 
A18 Provisions pour stockage (€/MWh) 0 
A19 Annuités capital/MWh 10,8 

 dont annuités  démantèlement 0,14 
A20 Frais dexploitation /MWh 3,2 
A21 Investissements de maintenance(€/MWh) 0 
A22 Provisions pour dépenses stockage/MWh  0 
A23 Frais de combustibles /MWh 58,8 
A24 Coût CCE (€/MWh) 72,7 

 Coûts d’effet de serre  
A25 Emissions de CO2/tep 2,38 
A26 Emissions CO2 T/MWh elec 0,4 
A27 Fuites  de méthane 1% 
A28 EqCO2/tep méthane 100 ans 0,05 
A29 EqCO2/MWhelec méthane 20 ans 0,15 
A30 EqCO2/MWh elec méthane 100 ans 0,09 
A31 EqCO2/tep méthane 20 ans 0,27 
A32 Valeur CO2 € /tonne  10 
A33 Coût eqCO2 €/MWh (100 ans) 4,4 
A34 Coût eqCO2 €/MWh (20 ans) 6,2 
A35 CCE (€/MWh) yc  GES  100 ans 77 ,2 
A36 CCE (€/MWh) yc GE    20 ans 78,9 
Exemple 2  Eolienne terrestre 
Coût courant économique du MWh d’une éolienne terrestre fonctionnant 2000 h/an à puissance nominale. 



 
Taux de rémunération capital 7,8% 

Durée de fonctionnement installation (ans) 20,0 
Taux d'intérêt intercalaire 4,5% 

Durée d'avance de trésorerie (ans) 0,6 
Taux d'actualisation 5% 

Délai des dépenses de fin de vie ( ans) 21 
Production annuelle 2000 
Facteur de charge 22,8% 

Rendement  
Coût overnight (k€ /MW) 1250 
Coût yc frais financiers 1283 

Dépenses fin de vie k€/MW (5%I) 25 
Dépenses fin de vie actualisées  k€/MW 9,0 

Investissement total k€/MW 1292,4 
Loyer économique 129,7 

dont loyer dépenses fin de vie 0,9 
Frais d'exploitation (k€ /MW)2% 25 

Combustibles €/mbtu 0 
combustibles€/MWh thermique 0 

Investissements de maintenance €/MW 0 
Provisions pour stockage (€/MWh) 0 

Annuités capital/MWh 64,4 
dont annuités  démantèlement 0,45 

Frais d'exploitation /MWh 12,5 
Investissements de maintenance(€/MWh) 0,0 
Provisions pour dépenses stockage/MWh  

Frais de combustibles /MWh 0,0 
Coût CCE (€/MWh) 76,9 

 



 
Exemple 3 : Isolation des combles d’une maison individuelle chauffée au fioul domestique 
Le projet d’isolation des combles concerne une maison individuelle de 100 m2 de surface habitable à deux 
niveaux (R+1)construit dans les années 60 et consommant 3000 litres de fioul annuellement (300kWh/m2). 
L’opération consiste à déposer sur le plancher des combles une épaisseur appropriée de matériau isolant (30cm). 
Son coût est estimé à 1500 €. Cette isolation des combles est calculée pour apporter une économie d’énergie 
annuelle de l’ordre de 20% soit 600 litres de fioul (6000kWh thermiques).  
 
 Coût courant économique de l’économie d’énergie engendrée par l’isolation des combles d’une maison. 

Logement 100 m2 (R+1)  
Taux de rémunération capital 7,8% 

Durée de fonctionnement installation (ans) 40 
Economie annuelle de fioul kWh 6000 

Investissement isolation 1500 
Loyer économique 123,1 

Frais d'exploitation (k€ /MW) 0,0 
Annuités capital/kWh 0,02 

CCE ct€/kWh 2,05 
CCE  ct€/litre de fioul 0,21 

 
 
Chaudière à condensation versus chaudière standard à gaz naturel 
Les deux chaudières présentent une différence de rendement de 10% et une différence de prix de 990 €. Les 
besoins de chauffage du logement s’élèvent à 15000 kWh par an. 
 
Coûts courants économiques comparés d’une chaudière à condensation et d’une chaudière classique à gaz 
naturel de mêmes puissance (24kW) 

  

Chaudière 
condensation 
24kW 

chaudière gaz 
24kW 

Taux de rémunération capital 7,8% 7,8% 
Durée de fonctionnement installation (ans) 20,0 20,0 

Taux d'intérêt intercalaire 4,5% 4,5% 
Taux d'actualisation  5% 5% 

Rendement 95% 85% 
kWh  thermiques annuels 15 000 15 000 

Chaudière € 2 730 1 740 
Installation 1 500 1 500 

Investissement total k€ 4230 4240 
Loyer économique 424,4 425,4 

Frais d'exploitation (entretien) 120 120 
Gaz naturel ct€/kWh 7,5 7,5 

Annuités capital ct€/kWh 2,830 2,836 
Frais d’exploitationct/kWh 0,800 0,800 

Gaz naturel ct€/kWh 7,895 8,824 
 CCE (ct€/kWh) 11,5 12,5 

 


